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Vitry’ne est de retour !

L
e petit bulletin illustré vitryen, après une courte pause, est de nouveau dans vos
boites à lettres. Toujours aussi écolo, il vous informe bien évidemment sur l’actua-
lité de la commune en allant à l’essentiel, mais aussi au-delà, en proposant 

notamment avec sa fiche pédagogique un regard particulier sur notre planète et sa pré-
servation. 

Il tend aussi à montrer que nos petites actions quotidiennes peuvent, mises bout
à bout, changer le cours des choses et inverser la tendance.

De nouvelles rubriques sont à découvrir et à faire vivre comme L’ESPACE PETITES 
ANNONCES qui attend vos propositions de cessions où encore la rubrique LE CHIFFRE
qui proposera de mettre le projecteur sur un chiffre significatif révélant un aspect de la
vie communale.

Pratique et interactif, Vitry’ne-sur-Orne se veut proche de vous. N’hésitez pas à
participer à son contenu en nous envoyant vos remarques, vos petites annonces, vos
questions. Elles sont les bienvenues.

Bonne lecture à toutes et à tous, bien cordialement,
Luc CORRADI, 

Maire
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s o m m a i r e

Depuis le 1er janvier 2010 nous sommes
2 603 Vitryens

[source Insee 01/01/2010]
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oup de projecteur

Avec l’arrivée des beaux jours, les chants
des oiseaux ne sont pas les seuls à être de 
retour. En effet, les travaux de jardinage, bri-
colage, les fêtes familiales, sont générateurs
de nuisances sonores et de bruits de voisi-
nage. Vous nous demandez réguliè rement les
règles et les horaires à respecter, les voici.

De façon générale, les bruits dits de com-
portement, sont régit par l’article R. 1334-31
du code de la santé publique. Ainsi aucun
bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répé-
tition ou son intensité, porter atteinte à la
tranquillité du voisinage. Dans ces bruits sont
notamment classés : les cris d’animaux, les
fêtes familiales, les bruits provenant d’appa-
reils de bricolage ou de jardinage. La lutte
contre les bruits de voisinage fait l’objet d’un
arrêté municipal qui dicte les règles à suivre
en la matière. En son article 4, l’arrêté rap-
pelle aussi les horaires à respecter : Les tra-
vaux de bricolage ou de jardinage réalisés par

des particuliers à l’aide d’outils ou d’appa-
reils susceptibles de causer une gêne pour le
voisinage en raison de leur intensité sonore,
tels que tondeuses à gazon, tronçonneuses,
perceuses, raboteuses, scies électriques ne
peuvent être effectués que :
❯ les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et

de 14 h 30 à 19 h 30 ;
❯ les samedis de 9 h à 12 h 

et de 15 h à 19 h ;
❯ les dimanches et jours fériés 

de 10 h à 12 h.
Pour la tranquillité de chacun et la quié-

tude de vos relations de voisinage, merci de
respecter ces horaires. 

Si vous le souhaitez vous pouvez être
destinataire de l’arrêté municipal dans sa 
totalité en en formulant la demande, auprès
de l’accueil de la Mairie ou par mail :
mairie.vitry.sur.orne@wanadoo.fr

Attention aux bruits !

Mini-motos et mini-quads : 
déclaration obligatoire

Depuis le 2 juin 2009, les propriétaires de
mini-motos et de mini-quads ont l'obligation
de déclarer leurs véhicules auprès du minis-
tère de l'Intérieur. La déclaration entraîne en
retour la délivrance d'un numéro d'identifica-
tion unique, qui devra être gravé sur une par-
tie inamovible de l'engin et qui devra
également figurer sur une plaque d'identifi-
cation fixée sur l'engin. Ce numéro d'identifi-
cation n'est pas un numéro d'immatriculation
et n'autorise nullement à circuler sur la voie 
publique. Contrevenir à cette interdiction de

circulation est passible d'une contravention
de 5e classe (amende d'un montant maximal
de 1 500 euros). Le fait de ne pas effectuer la
déclaration et l'identification est puni de
l'amende prévue pour les contraventions de
la 4e classe (amende d'un montant maximal
de 750 euros). Pour se procurer le formulaire
de déclaration sur internet : 
www.mon.service-public.fr ou  
www.interieur.gouv.fr
Vous pouvez également vous procurer le for-
mulaire en Préfecture ou en Sous-préfecture.
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Pause lecture
La Bibliothèque municipale accueille petits et grands,

adhérents ou non adhérents, aux horaires suivants :
Lundi : de 16h00 à 17h15
Mardi : de 16h00 à 17h15
Mercredi : de 14h00 à 17h15
Jeudi : de 16h00 à 18h00
Vendredi : de 14h00 à 17h15
Samedi : de 10h00 à 12h00.

Un large choix de nouveautés est disponible et renou-
velé tous les trois mois. La bibliothèque dispose d’un fonds
composé de plus de 6 000 ouvrages, allant de la littérature à
la bande dessinée en passant par les romans et bien d’autres
genres encore. Des documents sonores sont également pro-
posés sur support CD ou DVD. Il est également possible de
consulter sur place la presse écrite nationale et régionale.

Nous rappelons que pour les lecteurs de moins de
18 ans, le prêt de livres, revues, album, CD, est gratuit.

Quant aux adultes une carte de membre leur sera déli-
vrée moyennant une cotisation annuelle de 4€ pour avoir
accès aux ouvrages écrits.

6€ supplémentaires vous seront demandés pour accé-
der aux CD et DVD.
La durée du prêt est
de :
• 1 mois pour 5 

documents et 2 CD
• 15 jours pour 

2 DVD
• 15 jours pour 

2 nouveautés.

ATTENTION : Pendant les vacances d’été, la bibliothèque
sera ouverte du 1er au 13 juillet et du 16 au 31 août.

u côté de chez vousD
Quoi de neuf
en mai-juin ?

> Du 31 mai au 4 juin :
Les Insolivres 2010
Pour la troisième année consécu-
tive, la bibliothèque municipale
s’’est associée à la manifestation
culturelle proposée par le Conseil
Général. Au programme, pour les
enfants des écoles, rencontre avec
un illustrateur, théâtre d’images
(Kamishibai) et représentation
d’une compagnie burlesque.

> Du 18 au 29 juin :
exposition à la bibliothèque
municipale
Exposition intitulée "les risques
majeurs" qui présente les princi-
paux risques naturels et technolo-
giques (Avalanches, inondations,
feux de forêts, volcanisme, séis mes,
risques industriels nucléaires ou
biologiques…). De nombreux ou-
vrages sur le thème seront égale-
ment à consulter ou à emprunter

> Vendredi 18 juin :
Fête des écoles, groupe sco-
laire Ambroise THOMAS

> Dimanche 20 juin :
Vide-grenier organisé par la
commission municipale 
d’animation.
Informations et inscriptions en
Mairie

> Samedi 26 et 
dimanche 27 juin :
La municipalité organise les 
24 heures de pêche.
A l’étang du Tivoli, la tradition-
nelle pêche à la truite durant
24H00 chrono ! Informations et
inscriptions en Mairie
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[ Imprimé sur du papier recyclé non traité au chlore ]

STOP aux
déjections
canines !
Les crottes de

chien envahissent nos trottoirs. Marcher dans
certaines rues de notre commune relève du
parcours du combattant ! Pollution visuelle et
olfactive, nous comprenons le mécontente-
ment des piétons et des riverains. Pour ceux
qui expliqueraient cette absence de civisme
par un défaut d’information, nous leur propo-
sons ici un rapide rappel de leurs obligations.
Souhaitons que cette saine lecture donne
naissance à de nouveaux comportements !

Les propriétaires de chiens doivent tenir
leurs animaux en laisse lorsqu’ils les promè-
nent sur le domaine public. En effet, la diva-
gation des chiens est strictement interdite.
Mais la responsabilité des propriétaires ne se
limite pas seulement à cette obligation de 
sécurité publique. En effet, l’article R-632-1 du
code pénal prévoit de punir d’une contraven-
tion de 2e classe (amendes de 22 à 150€) le fait
de "déposer, d'abandonner ou de jeter, en un
lieu public ou privé, à l'exception des empla-
cements désignés à cet effet par l'autorité ad-
ministrative compétente, des ordures,
déchets, matériaux ou tout autre objet, de
quelque nature". Leur statut de maître leur
fait donc devoir d’entretenir la propreté de
nos rues en ramassant les déjections de leur
compagnon à quatre pattes. La propreté c’est
l’affaire de tous.

Les enfants fêtent le
retour du printemps

Le centre aéré qui s’est déroulé du 12 au
16 avril dernier a réuni 23 enfants autour du
thème : "Vive le retour du printemps". Au pro-
gramme : Jardinage, Création d’un arbre à 
déchets avec des ordures collectées par les 
enfants dans les rues du village, travaux 
manuels avec des objets de récupération et
sortie cinéma pour voir le film "Dragons". 

Pense-bête 

N’oubliez pas de vous inscrire pour le
concours départemental des maisons fleuries,
Je fleuris la Moselle, avant le 31 juillet pro-
chain, date limite d’inscription. Les formu-
laires sont disponibles en Mairie. En 2009,
dans le cadre de ce concours départemental,
Monsieur et Madame GISMONDI, domiciliés
rue Jean Burger, ont été récompensés par le 2e

prix du canton.

Espace 
PETITES ANNONCES
� Vous habitez à Vitry ? Vous avez un

bien à céder ? Alors n’hésitez plus !
Envoyez- nous votre petite annonce à :
Mairie de Vitry-sur-Orne
Rédaction Vitr’yne
Rubrique Petites annonces
19, rue Jean Jaurès
57185 VITRY-SUR-ORNE
Nous la passerons dans notre 
prochaine édition. 
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iche environnementF
2010 : Année de la biodiversité

La biodiversité, c’est quoi ?

La diversité biologique ou biodiver-
sité, représente l'ensemble des espèces
vivantes présentes sur la Terre (les
plantes, les animaux, les micro-orga-
nismes, etc.), les communautés formées
par ces espèces et les habitats dans les-
quels ils vivent. 

La disparition progressive des espèces
et des milieux naturels met en péril notre
futur. Notre santé et notre bien-être qui
dépendent de la biodiversité et de son équi-
libre. Grâce à elle, nous respirons, man-
geons, buvons, grâce à elle nous vivons.

Le thon rouge de Méditerranée,
un exemple à méditer.

Les thons rouges sont des thonidés
caractérisés par la couleur rouge de leur
chair très claire. Cette chair est très ap-
préciée par le marché japonais, pour la
confection de sushi. 80 à 90 % de la pro-
duction mondiale est destinée au Japon.

Le thon rouge de Méditerranée est
menacé d’extinction par sa surpêche et
de nombreux spécialistes de la question
évaluent, sa disparition dans les toutes
prochaines années. Depuis plusieurs an-
nées la Commission internationale
pour la conservation des thonidés de
l'Atlantique, organisation intergouverne-
mentale fondée en 1969, alerte sur cette
surpêche et a montré que la capacité de
pêche de thons rouges en Méditerranée
dépasse largement la capacité de l’espèce
à se régénérer.

La biodiversité, c’est-à-dire la diversité du vivant sur notre planète, est une compo-
sante majeure du développement durable. Face à son déclin et aux menaces de plus en
plus importantes qui pèsent sur certains écosystèmes, l’ONU a proclamé l’année 2010
"Année internationale de la biodiversité". 
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Votre avis nous inté-
resse et nous en avons
besoin pour avancer et
mettre en place une poli-
tique environnementale
active. Nous voulons faire quelque chose
de concret, d’efficace et d’utile, avec
vous on peut influencer durablement le
cours des choses et le modifier. Agir à
l’échelle locale peut avoir des effets à
long terme à plus grande échelle.  

Prochainement vous recevrez dans
votre boîte aux lettres un questionnaire
concernant les bacs de récupération
d’eau de pluie et les composteurs indivi-
duels qui nous aidera à connaître vos be-
soins. S’il ne vous prendra que quelques
minutes à le remplir, ce document sera
un véritable outil de travail ! Merci pour
votre future collaboration.

1. Je consomme des fruits et légumes de
saison et de ma région

Manger des fruits et légumes est bon
pour la santé. Manger des fruits et
légumes de saison, c’est mieux.
Respecter les rythmes naturels
c’est diminuer les cultures sous

serre, toujours très dispendieuses
en énergie et en produits phytosanitaires et

très souvent destructrice d’espaces naturels. Et
manger des fruits de saison et de sa région, c’est
encore mieux : en achetant des fruits importés
de l’autre bout de la planète, on consomme sur-
tout le pétrole nécessaire pour leur transport et
on participe à la disparition d’espèces locales.

2. Je ne consomme pas de poisson dont
l’espèce est menacée

La survie de certaines espèces est gravement
menacée (Cf : article sur le
Thon rouge de Méditerra-
née) en évitant de les
consommer, nous pou-
vons freiner leur dispari-
tion. En France, 70% de la
consommation de poisson se fait sur 9 espèces,
alors que plus de 123 sont disponibles à la criée.
Evitez le Cabillaud, le Flétan de l'Atlantique, la
Sole, la Raie ou encore le Bar. Privilégiez la Truite,
la Sardine, le Lieu (noir et jaune de ligne) ou en-
core le Turbot.

3. J’évite de consommer les produits 
suremballés
Certains aliments sont beau-
coup trop emballés. Ce surcon-
ditionnement a un coût pour la
nature. Entre l'utilisation de pé-
trole et de ressources naturelles
pour leur fabrication et la pro-
duction de déchets à transpor-

ter puis à éli miner, vous alourdissez considéra-
blement votre empreinte écologique. Préférer les
produits en vrac et se munissez-vous de sacs ré-
utilisables pour faire vos courses. Bien sûr, n'ou-
bliez pas de recycler les emballages qui arrivent
chez vous grâce au tri sélectif !

4. Je privilégie les produits 
ne contenant pas
d’huile de palme

En Malaisie et en Indonésie la
forêt tropicale est détruite au
profit de la culture de masse
des palmiers à huile. L’impact
sur la biodiversité est important
et irrémédiable, notamment
pour les orangs-outans hôtes de ses lieux.
L'huile de palme est présente dans 1 produit de
supermarché sur 10. Vous la retrouverez dans le
chocolat, les céréales, les soupes... 

5. Je réduis ma consommation de viande
Entre 1964 et 2004, la consommation mondiale
de viande est passée d’une moyenne annuelle de
24 kg par personne à environ 40 kg.
L’élevage est la première cause mondiale de dé-
forestation. Chaque seconde, c’est l’équivalent
d’un stade de foot qui est détruit ! 

Le sacrifice des forêts tropicales fait peser
une grave menace pour le bien être de l’huma-
nité. A elles seules, ces forêts abritent 50 % de
toute la biodiversité de la Terre. Sources de nour-
riture, médicaments, protection des sols, épura-
tion des eaux, production d’oxygène, cycle de
l’eau et du CO2… les forêts tropicales sont vi-
tales pour le maintien de la vie sur Terre. 

En réduisant notre
consommation de viande,
nous impactons directe-
ment sur cette folle
course à la déforestation.

pour préserver 
la biodiversité
au supermarché

Voici quelques gestes qui dans notre consommation et notre comporte-
ment quotidien peuvent participer à la préservation de la biodiversité. Il en existe
beaucoup d’autres, ceux-ci sont à notre portée et leur mise en œuvre est très simple.

5gestes


